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Délibération relative à Validation du plan de financement du programme culturel 2025

Séance du 30 septembre 2025
Délibération n"D_2025_090

Nombre de conseillers
En exercice: 39
Présents : 31
Absents :

- dont suppléés: 0
- dont représentés: 6

Votants: 37
- dont « pour»: 37
- dont « contre »: 0
- dont abstention: 0

Le 30 septembre 2025 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de
Communes du Haut-Languedoc, convoqué le 01 septembre 2025, s'est réuni sous la présidence
de Francis CROS à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Christian BARDY, Robert
BARTHE, Alain BARTHES, Alexis BENAMAR, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José
BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Richard COLLET, Francis CROS,
Bernard DURAND, Pierre ESCANDE, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE, Georges MEROU,
Antoine PROENCA, Sandra RAMOND, Francis REMIOT, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Didier
SENEGAS, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Christian THERON, Armelle VIALA,
Daniel VIDAL

Représentés: Jacques CALVET représenté par Jérôme BOUSQUET, Marie CASARES représentée
par Daniel VIDAL, Marie-Françoise CROS représentée par Didier SENEGAS, Jean-Claude
DURAND représenté par Denis MAFFRE, Jacques FABRE représenté par Robert BOUSQUET,
Moïse ROQUES représenté par Antoine PRO EN CA

Excusés: Michel FARENC, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance: Isabelle CALVET

Obi et: Validation du plan de financement du programme culturel 2025

Une délibération a été prise lors du conseil du 30 Juin 2025 pour approuver le plan de
financement du programme culturel 2025, et solliciter les différents financeurs et notamment
le LEADER.

Lors de l'instruction des fiches d'opportunité du LEADER 2025, le montant pouvant être sollicité
pour cette opération a été revu à la hausse et est passé de 10 000€ à 20 000€. Il convient donc
d'actualiser le plan de financement de l'ooération.
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Pour rappel, suite à la mise en œuvre de la programmation culturelle 2024, il est prévu de
renouveler les grands principes de notre programmation, à savoir une diversité de l'offre
culturelle, une ouverture à tous les publics (scolaires, familles et individuels) et une diffusion
sur l'ensemble du territoire.
Le projet de programmation culturelle 2025 est éclectique et diversifié, avec un
renouvellement des partenariats avec des établissements renommés. La programmation 2025
marque également comme à son habitude un équilibre entre la programmation prévue au sein
du Pôle Culturel, et la programmation itinérante au sein de l'ensemble de la Communauté de
Communes.

La programmation 2025 comptera quasiment quarante spectacles, sans compter les autres
événements comme ceux des communes, des associations et ceux propres aux musées et
autres sites remarquables du territoire (expositions, résidences, vernissages etc... ).

Pour mener à bien cette feuille de route ambitieuse, le plan de financement actualisé est le
suivant:

Dépenses Montant€ TTC Ressources Montant€ %

Programmation LEADER 20 000,00 29,70%

culturelle 67 335,69
Saison 2025 CD81 (acquis) 8 000,00 11,90%

Autofinancement 39 335,69 58,40%

TOTAL 67 335,69 TOTAL 67 335,69 100,00%

Il est proposé aux membres du Conseil communautaire:

• d'approuver la proposition de programmation culturelle 2025,

• de valider le plan de financement de cette opération,

• d'autoriser Monsieur le Président à solliciter les financements listés, et signer les
pièces afférentes à ce projet.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil communautaire,
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DECIDE
A l'unanimité des membres présents

• d'approuver la proposition de programmation culturelle 2025,

• de valider le plan de financement de cette opération,

• d'autoriser Monsieur le Président à solliciter les financements listés, et signer les
pièces afférentes à ce projet.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET
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Le Président - Francis CROS

HAUT-LANGUEDOC

Acte rendu exécutoire
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